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C’est quoi ?

Les attestations scolaires de sécurité routière permettent de vérifier 

les connaissances de sécurité routière acquises pendant la 

scolarité. Ces connaissances portent sur les risques et les 

règles pour chacun des types d'usagers : piéton, cycliste, 

cyclomotoriste, passager d'une voiture, futur automobiliste.
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C’est quoi ?

L'ASSR de premier niveau est organisée

pour tous les élèves de cinquième.

Elle permet de s'inscrire à la formation pratique 

du brevet de sécurité routière (BSR), 

obligatoire pour conduire un cyclomoteur à partir de 14 ans,

ou un quadricycle léger à moteur à partir de 16 ans.

L'ASSR 1 est exigée pour la préparation au BSR

et doit être conservée par l'élève et sa famille.
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• Tout élève, quel que soit son lieu de scolarisation, doit avoir passé 

l'ASSR de premier niveau (ASSR1) le jour où il atteint ses 14 ans, 

âge à partir duquel il est possible de conduire un cyclomoteur.

• L'épreuve de l'ASSR1 est organisée pour les élèves :

• des classes de cinquième,

• d'autres classes qui atteignent l'âge de 14 ans au cours de l'année 

civile (au plus tard le 31 décembre de l'année),

• ayant échoué ou ne relevant pas encore de l'ASSR2 mais désirant 

préparer le BSR en auto-école.
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Modalités des épreuves

• Les épreuves des ASSR 1 et 2 sont organisées chaque année 
dans tous les établissements publics ou privés sous contrat et 
dans les établissements français à l'étranger. Elles ont lieu au 
cours des deux derniers trimestres de l'année scolaire.

• Les jeunes qui n'ont pas pu passer ou qui n'ont pas obtenu l'ASSR 
1 ou l'ASSR 2 en milieu scolaire peuvent passer une attestation de 
sécurité routière (ASR) dans un centre de formation des apprentis 
(CFA) ou dans un Greta.
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Modalités des épreuves

• L'épreuve propose 20 questions à choix multiples illustrées de 

séquences animées en images.

• L'attestation est attribuée aux élèves ayant obtenu au 

moins 10/20 à l'épreuve. Elle est délivrée par le chef 

d'établissement.

• Éducation sécurité routière
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Vous allez maintenant vous préparer

Nous allons commencer ensemble

Consultez le site :

cottaj.netboard.me


